
Avec le temps, il y a des signes  
qu’on ne voit plus!
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Sortir en toute sécurité  
en véhicule hors route

Pour plus d’information, visitez le  
Québec.ca/SécuritéVHR
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Définition
VÉHICULE HORS ROUTE (VHR) : 	
Une motoneige, un motoquad, un autoquad, une motocyclette tout-terrain,  
y compris un motocross, ainsi que tout autre véhicule motorisé principalement 
conçu ou adapté pour circuler sur des surfaces accidentées ou des terrains 
non pavés ou d’accès difficile, notamment sur les surfaces constituées de neige, 
de glace, de terre, de sable ou de gravier, ainsi que dans les boisés et les autres 
milieux naturels.



Les amendes liées aux excès de vitesse sont progressives.
En voici des exemples :

En cours de route...

Respectez la signalisation
➔ Traversez les chemins publics seulement aux endroits prévus.

Respectez la dimension et le poids autorisés dans les sentiers
La largeur maximale est de : 

➔ 1,28 m pour une motoneige;

➔ 1,68 m pour tout autre VHR;

➔ 1,5 m pour un traîneau
ou une remorque.

Ne faites pas partie des statistiques.
On compte annuellement :

Les décès et blessures sont le plus souvent causés par :

Une protection incontournable : 
le casque!
Même si vous circulez hors d’un sentier, le casque est obligatoire. Si votre  
casque n’a pas de visière, il vous faut des lunettes de sécurité (sauf pour le 
passager d’un traîneau ou d’une remorque à habitacle fermé).

Les consignes sont les mêmes pour :
➔ Votre passager.

➔ Toute personne assise dans un traîneau ou une remorque tirés par un VHR.

Qui peut conduire un véhicule 
hors route (VHR)?
Toute personne titulaire d’un permis de conduire valide :
➔ âgée de 18 ans et plus. 

➔ âgée de 16 ou 17 ans, qui est aussi titulaire d’un certificat de formation délivré
par la Fédération québécoise des clubs quads ou la Fédération des clubs de
motoneigistes du Québec.

D’autres règles s’appliquent selon le lieu de circulation ainsi que pour la conduite  
d’un autoquad ou celle d’un motoquad muni d’un siège d’appoint sur lequel se trouve 
un passager.

Adoptez des comportements  
responsables et sécuritaires 
Restez dans les sentiers :

➔ Attention au vagabondage!
Sur les terres privées, il est interdit de circuler hors d’un sentier.

➔ Si vous devez circuler sur un terrain privé, obtenez d’abord
l’autorisation de son propriétaire. Et circulez à plus de 30 m
d’une habitation.

➔ La vitesse excessive;

➔ La capacité de conduite affaiblie par l’alcool ou la drogue.

La Société de l’assurance automobile du Québec n’indemnise pas les utilisateurs de VHR  
qui ont subi un préjudice, sauf en certaines circonstances (p. ex. : lorsqu’un accident survient 
entre un VHR et un véhicule routier en mouvement).

Le poids ne doit pas dépasser :

➔ 500 kg pour un véhicule
monoplace;

➔ 950 kg pour un véhicule
multiplace.

Vitesse maximale permise 

Amendes en cas d’infraction
La Loi sur les véhicules hors route s’applique partout 
et non pas seulement sur les sentiers.
Les amendes en cas d’infraction à cette loi sont d’au moins :

De plus en plus nombreux à tomber 
sous le charme au Québec

Plus de

452 000
véhicules tout-terrain 
(VTT) immatriculés

Plus de

237 000
motoneiges 
immatriculées

Plus de

33 000 km
de sentiers de motoneige

Plus de

30 000 km
de sentiers de VTT

+20 km/h

90 $
+45 km/h

255 $
+80 km/h

590 $
+90 km/h

660 $

150 $ ➔ Pour le passager d’un VHR qui a consommé des boissons alcoolisées sur un
VHR ou à bord d’une remorque ou d’un traîneau tiré par un VHR.

250 $
➔ Pour le propriétaire d’un VHR qui ne détient aucune assurance responsabilité

civile garantissant l’indemnisation du préjudice corporel ou matériel causé
par ce véhicule.

350 $
➔ Pour ne pas avoir porté de casque.

➔ Pour avoir illégalement conduit un VHR sur un chemin public.

	➔ Pour avoir circulé sur un terrain privé sans l’autorisation du propriétaire ou du
locataire.

450 $

	➔ Pour le conducteur qui a consommé des boissons alcoolisées ou des drogues 
sur un VHR. 

➔ Pour avoir permis ou toléré qu’une personne de 16 ou 17 ans conduise un
VHR sans être titulaire d’un certificat d’aptitude.

	➔ Pour avoir permis ou toléré qu’une personne mineure conduise un VHR sans y
être autorisée par l’un de ses parents ou la personne qui en a la garde légale.

En moyenne décès en 
motoneige21 En moyenne décès  

en VTT27
En motoneige En VTT 
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Définition
VÉHICULE HORS ROUTE (VHR) : 
Une motoneige, un motoquad, un autoquad, une motocyclette tout-terrain,  
y compris un motocross, ainsi que tout autre véhicule motorisé principalement 
conçu ou adapté pour circuler sur des surfaces accidentées ou des terrains 
non pavés ou d’accès difficile, notamment sur les surfaces constituées de neige, 
de glace, de terre, de sable ou de gravier, ainsi que dans les boisés et les autres 
milieux naturels.

https://www.quebec.ca/transports/circulation-securite-routiere/regles-conseils-mode-transport/vehicules-hors-route



